Par COURRIErs électroniques, télécopies et dépôt au greffe

Montréal, le 15 août 2006
Me Véronique Dubois






Secrétaire

Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2
Objet : 

Dossier R-3595, 2006, Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne
1) Demande de paiement des relevés de compte en date du 22 juin 2006
2) Dépôt d’un budget amendé et
3) Informations relatives à un analyste et deux experts conseils
 
Bonjour Me Dubois,

Tel qu’annoncé récemment, la Corporation Métisse du Québec et l’Est du Canada dépose au greffe de la Régie de l’Énergie :

· une demande de paiement des relevés de compte en date du 22 juin 2006 ;

· un budget prévisionnel amendé pour la période du 23 juin au 31 octobre ; et

· un affidavit ;

le tout, en vertu de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRE), du chapitre VII du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (le Règlement) et du Guide de paiement de frais des intervenants (2003) (le Guide), avec les changements aux barèmes et aux formulaires en septembre 2005.

Au soutien de la demande de paiement des frais préliminaires et/ou intérimaires, la Corporation fait sienne les notes, autorités et conclusions de l’APNQL déposées à la Régie le 4 mai 2006.

L’intérêt de la Corporation


Au terme de la requête en irrecevabilité de la requête en intervention amendée de la Corporation, la Régie a reconnu l’intérêt juridique de cette dernière à intervenir en droit public dans la présente affaire. Dans sa décision D-2006-117, elle précise que: 

(…)  le volet de l’intervention de la Corporation métisse reçue par la Régie

n’est que conservatoire et d’intérêt public. Dans ce cadre, le critère de représentativité n’est pas examiné en relation avec le droit réclamé,

mais en relation avec les critères d’intervention en usage devant la Régie.

La Régie, dans l’état actuel du droit à l’égard des revendications métisses,

préfère user de sa discrétion de manière à ne pas nier prématurément un droit éventuel et dans la perspective de réconciliation enseignée par la Cour suprême du Canada (Première nation crie Mikisew c. Canada (Ministre du Patrimoine canadien), 2005 CSC 69, §1).

«(…) la Régie reconnaît à la Corporation métisse la capacité d’agir au nom de

ses membres dans le présent dossier. Mais surtout, l’intérêt de la Corporation métisse

apparaît à ce stade-ci suffisant sur le plan juridique, en ce qu’il est fondé sur l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 et plus précisément sur l’article 35(2) qui dit

que les peuples autochtones du Canada s’entendent notamment des Métis.

Dans son volet conservatoire, l’intervention est liée à l’objet du litige engagé

par l’APNQL et il apparaît vraisemblable à la Régie que l’éclairage qui peut être apporté par la Corporation métisse peut lui être utile.

Demandes de paiement et dépôt de budget

La Corporation a déposé au greffe de la Régie une demande de frais pour la période du 10 janvier au 24 mai 2006. Elle en requiert maintenant paiement auprès de la Régie.


Elle dépose au greffe de la Régie une seconde demande de frais pour la période du 25 mai au 22 juin 2006 et en requiert également paiement immédiat à la Régie.


Enfin, elle dépose un budget prévisionnel amendé pour la période du 23 juin au 31 octobre 2006.

Avocat


Les deux demandes de paiement couvrent l’ensemble des honoraires de Me Pierre Montour pour la rédaction de la requête en intervention et de la requête en intervention amendée, la prise de connaissance et l’analyse de l’abondante jurisprudence invoquée par les procureurs des autres parties et l’audition de la requête en irrecevabilité.

Un analyste et deux experts

Pour la période s’étendant au 31 octobre, la Corporation prévoit retenir les services d’un avocat, d’un analyste et de deux experts, l’un en histoire, l’autre en cartographie.

Au chapitre de l’analyse, elle prévoit retenir les services professionnels de Mme Nicole Moreau, titulaire d’une maîtrise en science de l’environnement. De février 2006 à juillet, Mme Moreau a collaboré à la consultation des Métis du Québec sur l’habitat du poisson - «Programme autochtone de gestion de l’habitat dans les régions intérieures» (le PAGHRI) avec la Corporation et le Ministère de Pêches et Océans Canada. Elle a pris part à plusieurs rencontres relatives à la protection de l’environnement et à l’usage du territoire métis et a collaboré en 2006 à la préparation et la présentation du Mémoire de la Corporation sur le projet Eastmain 1A et dérivation de la rivière Rupert. Voir également son curriculum vitae en annexe de la présente. 

Ses analyses seront mises à profit relativement :

· à l’évaluation de la grille des critères non monétaire ;

· à la consultation éventuelle des Métis sur les conséquences du projet éolien eu égard à leurs activités traditionnelles ; et

· à l’identification du territoire autochtone ancestral au Québec.

Les experts conseils

Lors de la rencontre préparatoire du 24 mai 2006, la Corporation s’est réservée le droit de recourir à un ou à des experts dans le but de fournir un éclairage utile à la Régie. 

Elle demande maintenant à la Régie de reconnaître le principe de la pertinence de leur expertise et les budgets prévisionnels qui y sont associés. La Corporation désire retenir leurs services pour :

1) identifier et cartographier le territoire susceptible de faire l’objet de revendication du titre foncier autochtone au Québec ;

2) vérifier les impacts potentiels du développement éolien sur les droits ancestraux et territoriaux ;

3) s’assurer de la concordance géographique entre les zones à fort potentiel éolien ayant la capacité énergétique envisagée dans le cadre de l’appel d’offre A/O 2005-03 et le territoire autochtone susceptible de faire l’objet de revendication de titre foncier au Québec ;

4) vérifier les liens entre la grille de pondération, l’appel d’offres A/O 2005-03 et le développement concret des éoliennes ;

5) s’assurer de la structure de l’industrie éolienne au Québec en terme de barrières d’accès et des critères requis pour y accéder ;

6) faire une contre-expertise de la preuve de Québec et d’Hydro-Québec ;

7) se prononcer sur les allégations de l’APNQL.


La Corporation n’a pas encore arrêté son choix d’experts en histoire et en cartographie. Elle regrette sincèrement ce délai, les historiens spécialisés en matière autochtone étant peu nombreux et fort sollicités à l’heure des revendications autochtones devant les tribunaux. Soyez toutefois assuré qu’elle fera diligence pour les identifier dans les meilleurs délais et qu’elle en informera la Régie aussitôt leur choix arrêté. Entre-temps, elle demande l’approbation de principe du budget amendé dans le but de prévoir leurs services et de négocier concrètement avec eux les termes de leur mandat.

Veuillez agréer, Me Véronique Dubois, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

_______________________

Me Pierre Montour

4165, rue Parthenais, suite 24

Montréal, (Qc)

H2K 3T8

Téléphone : 514-274-3796

Télécopieur : 514-807-3870

Adresse de messagerie : pmexpress@videotron.ca
cc : 

· Procureur de l’APNQL (Me Frank Gertler)

· Hydro-Québec (Me Yves Fréchette)

· Procureur général du Québec (Me Francis Demers)

Pj :

· Relevés de compte en date du 22 juin 2006
· Budget prévisionnel amendé
· Affidavits
· et CV de Mme Nicole Moreau
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